
Depuis novembre 2012, le SNAPATSI a participé activement aux 
assemblées territoriales, consultation préalable dans le cadre 
des assises de la formation de la police souhaitée par le Ministre.

A l’issue, des orientations ont été esquissées et développées lors 
des assises de la formation qui se sont déroulées le 7 février 2013 
à la Cité Universitaire de Paris, où était présent le SNAPATSI.

Les propositions du SNAPATSI ont été validées, une commune Les propositions du SNAPATSI ont été validées, une commune 
pour la filière administrative et technique et une pour les 
personnels scientifiques pour une véritable reconnaissance 
des spécificités de leur métier.

Après la définition du cadre général, le Ministre a demandé que 
   les organisations syndicales soient reçues afin de développer 
      leurs revendications pour construire un nouveau schéma 
          de formation pour la police de demain.          de formation pour la police de demain.


